
Randonnées pédestres 8 et 12 km (09h45)

Epreuve limitée à 500 coureurs IPNS Ne pas jeter sur la voie publique  

Tombola gratuite
Présence obligatoire aux récompenses



Choix de la course

La Passerelle – 10 km  Le Viaduc Solo (21km)           Le Viaduc Duo (21km)

Chèque à l’ordre du Foyer Rural de Glénic
Bruno BOUCHEIX – 5 Villedard -23000 Ste Feyre

Inscriptions Internet: www.foyerruralglénic.wifeo.com

(*) +3 € sur place (Epreuve limitée à 500 coureurs )

Inscription (jusqu’au vendredi 03 Avril)

Nom: __________________      Prénom: _______________     Date de Naissance : _____/____/______

Adresse: ______________________________________________           Sexe: M              F     

CP: ____________________  Ville: _________________

Email: ___________________________@__________________               Tél : ____________________

Autorisation parentale pour les mineurs 

Je soussigné : _____________________      autorise ____________________     à participer à l’épreuve 

A ______________  le ____/____/2019    signature du parent ou du représentent légal:

Partenaire pour le Viaduc Duo

Nom: _________________     Prénom: __________________  Date de Naissance : _____/____/______

Licence n° ____________________      Sexe: M          F 

Tarifs

Course Tarif (*) Départ
10 km 8 € 9h30

21 km Solo 12 € 9h00
21 km Duo 24 € 9h00

Justificatifs (à fournir également pour le partenaire du Duo)

Je suis non licencié (e) : joindre un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la course à 
pied en compétition datant de moins d’un an au jour de l’épreuve.
Je suis licencié (e) : joindre la photocopie de la licence

Licence FFA n° ____________________    Club:___________________________

Autre Licence (FSGT, FSCF Athlé, Ufolep Athlé): n° ____________________

Je déclare avoir pris connaissance du règlement de l’épreuve (disponible sur le site internet)

Date:  ____/____/2019 Signature:     Signature partenaire Duo:

Contacts: 05 55 52 58 05 – 06 88 32 05 18
Facebook: Le Passage du Viaduc

Aucune inscription ne sera validée sans la photocopie de la licence ou certificat médical ainsi que le 
règlement des droits d’inscriptions.


